


RAPPORT MORAL 2018  

ET RAPPORT D’ORIENTATION 2019 
 

Notre association, lors du premier semestre 2018, était dans une situation financière déficitaire, nous 

poussant à faire une déclaration auprès du Tribunal de Grande Instance de Nanterre. 

Pour rappel, la Mairie est intervenue, en 2017 en nous octroyant une subvention exceptionnelle de 

50 000 euros afin de nous éviter la liquidation judiciaire. 

Le TGI nous a déclaré en redressement judiciaire en mai 2018, avec une période d’observation de 6 

mois renouvelable. 

La saison 2018-2019  a été marquée par un changement de direction : 

- un conseil d’administration élargi autour d’un nouveau président, Karim Ben Mzahi. 

- le directeur, Jean Luc Dardaine, a quitté ses fonctions mi-septembre pour laisser place à Solenne 

Fauvel, responsable d’équipement et salariée de la Fédération des MJC. 

 

Mais également par la nécessité de mettre à plat la gestion de l’association tout en respectant nos valeurs 

issues de l’éducation populaire. 

L’augmentation des cotisations dans le cadre de la mise en place du quotient familial a permis une 

meilleure équité sociale au sein des adhérents. 

Après une période d’observation de la part de la responsable d’équipement, une nouvelle méthode de 

travail a été établie afin de réorganiser le fonctionnement de la structure : une meilleure gestion du travail 

interne  et la mise en place de nouveaux outils (en particulier le logiciel de gestion des adhérents) nous 

ont permis de gagner en efficacité et en pertinence. Nous disposons désormais d’une meilleure visibilité 

comptable et sommes plus à même de définir les actions et décisions à mettre en œuvre pour rétablir la 

situation financière de la structure. 

Aussi grâce au soutien et à l’accompagnement de nos partenaires (GPFA, FRMJC) et de M. le Commissaire 

aux comptes Benoît Savreux. 

La mise en place de nouveaux partenariats nous a permis d’être plus impliqués dans la vie culturelle et 

sociale de notre commune, en particulier grâce au rapprochement avec le service jeunesse de la ville et 

à notre participation à des projets communs (Festival de la jeunesse, Fête de l’été, participation au Grand 

Débat National, …). 

Un travail de communication efficace nous a permis de passer de 300 adhérents à plus de 510 adhérents 

en quelques mois. Nous avons également maintenus nos manifestations phares (Foire à la farfouille, 

Bonjour l’Hiver) et en avons créé de nouvelles telles que le Comedy Club*. 

Nous avons renouvelé notre partenariat avec l’association ABCD’Air, et en avons initié de nouveaux, 

notamment avec Fête autour du monde, nous permettant ainsi de diversifier nos activités. 

 



*Un événement unique sur la ville s’est amorcé cette année : « le MPT Comedy Club ». 

A l’initiative du CA, les MPT Comedy Club rassemblent un public fidèle et ont su s’imposer dans le milieu 

du stand up.  

Nous avons réussi à créer une dynamique et fédérer un groupe de bénévoles de plus en plus nombreux 

et impliqués dans les projets de l’association. Pour exemple, les bénévoles de l’atelier cuisine se 

chargent désormais de la préparation des repas pour les artistes et équipe bénévoles des MPT Comedy 

Club). 

 

Nous cherchons par nos actions à rassembler des publics différents afin de tenir notre engagement social, 

culturel et intergénérationnel sur le territoire. 

 

 

 

Les orientations pour 2019 : 

 

- Dans le cadre du redressement judiciaire, réorganisation du travail interne et analyse de tous 

les postes de dépenses. 

- Développement du partenariat avec la Mairie notamment avec le service jeunesse dans le cadre 

d’un projet de fresque participative sous la direction d’une artiste de Street Art - ou encore avec 

Action jeunes (tournoi de foot). 

- Développement d'un nouveau format pour les anniversaires. 

- Développement d’un point quartier qui permettrait d’avoir un rôle social auprès de la jeunesse. 

- Développement de projets d’initiative populaire et individuelle. 

- Propositions de nouvelles activités à la rentrée 2019 (arabe, Ju Ji Tsu, Capoeira, Ukulele…). 

- Recherche de nouveaux bénévoles impliqués dans la vie de l’association. 

 

 

 

 

 

 

 



RAPPORT FINANCIER 2018 
 

 
Analyse du compte de résultat 2018 
 
Le résultat de l’exercice 2018 reflète la réalité de la gestion et fonctionnement de l’association. Il 
prend en compte toutes les charges et tous les produits relatifs à l’année. 
 
On constate globalement un résultat comptable déficitaire  de - 20 971.61 euros. 
 
Composition du résultat 2018: 
 

 PRODUITS CHARGES RESULTAT 

Résultat d’exploitation 249 065.85 271 072.59 - 22 006.74 

Résultat financier 131.92 0,00 131.92 

Résultat exceptionnel 903,21 0.00 903.21 

Résultat Global 250 100.98 271 072.59          -20 971.61 

 
Analyse du bilan au 31 décembre 2018 
  
Actif du Bilan (77 361.00 €) représente le patrimoine de l’association. C’est la totalité de ce qu’elle 
possède à la date d’’établissement des documents. L’actif se décompose ainsi :  
 

- Immobilisation pour 399.00 €. 
- Créance pour 14 271.00 €. 
- Disponibilité pour 62 664.00 €. 
- Les charges constatées d’avance pour 27.00 € 

 
Le passif  (77 361.00 €) comprend : 
 

- La situation nette (- 63 107.00 €) qui reprend les déficits des années antérieurs. 
- Les provisions pour indemnité retraite pour un montant de 15 188.00 €. 
- Les provisions pour risques et charges de 4 776.00 €. 
- Les dettes de fonctionnement à court terme représentent 64 886.00 €. 

 
Ces fonds propres comprennent : 
 

- Les reports à nouveau : - 42 136.00 € 
- Le résultat de l’exercice 2018 : - 20 972.00 € 

 

Les dettes de fonctionnement représentent 65.867 € au 31 décembre 2018 et comprennent : 
 

- Les charges sociales due au titre du 4ème trimestre 2018 et payées au début 2019 
- La provision pour congés à payer et charges  
- Les dettes fournisseurs, prestataires de services  
- Les charges à payer 

 
Les produits constatés d'avance de 54.638 € (en bas du passif) représentent les cotisations encaissées 
entre septembre et décembre 2018 qui sont à affecter sur le premier semestre 2019  (soit 2/3 des 
cotisations encaissées). 



Les disponibilités 62 664.00 € à la date du 31/12/2018 ne couvrent pas les frais de fonctionnement à 
court terme. Il n’y a aucune dette à long terme. 
 
Il est donc proposé à l’Assemblée Générale, sur décision du conseil d’administration, d’affecter le résultat 
déficitaire 2018 de - 20 971.61 euros au compte de report à nouveau. 



 BENOIT SAVREUX 
 Expert-comptable 

 Commissaire aux comptes 

  

 23 rue de la Liberté 

 92140 CLAMART 
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 Association MPT MJC de Meudon. 
 Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels clos le 31 décembre 2018 

 
 
 

A Mesdames et Messieurs les Adhérents 

de l'Association MPT MJC DE Meudon  

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
 
 
Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par  votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l'Association Maison Pour Tous MJC de Meudon relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2018, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 
Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  
« Responsabilités du  commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 

Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2018 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 
 

          Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice : 
 

• les produits comptabilisés au titre des conventions de financement sont bien conformes à la 
réalité de l’activité de l’exercice ; 

• la prise en compte de toutes les créances et les dettes inscrites à l’actif et au passif du bilan de 
l’association à la fin de son exercice. 

 
 
 



  
 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
          Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux membres 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les autres 
documents adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise     relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
structure à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les  
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la structure ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

  Responsabilités du  commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association 
 

 Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

 

•  il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 



  
 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, 
l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à 
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 
l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans  
les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 
pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve 
ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à 
en donner une image fidèle. 

 

 
 

 
Fait à Clamart, le 5 juin 2019 
 

 
 

 
 

 
 
 
Benoît SAVREUX 
Commissaire aux comptes titulaire 
Membre de la CRCC de Versailles 

  
 



Bilan Actif : MPT MEUDONBilan Actif : MPT MEUDONBilan Actif : MPT MEUDON

Au 31/12/2018 31/12/2017Au 31/12/2018 31/12/2017
Durée 12 mois 12 moisDurée 12 mois 12 mois

Brut Amort.& Prov Net NetBrut Amort.& Prov Net NetBrut Amort.& Prov Net Net

ACTIF IMMOBILISEACTIF IMMOBILISE
     Immobilisations incorporelles     Immobilisations incorporelles
          Frais d'établissement          Frais d'établissement
          Frais recherche & développement          Frais recherche & développement
          Conces.brevets & droits simil.          Conces.brevets & droits simil.
          Fonds commercial (1)
          Conces.brevets & droits simil.
          Fonds commercial (1)          Fonds commercial (1)
          Autres immob. incorporelles 1 163 1 163           Autres immob. incorporelles 1 163 1 163 
          Avances et acomptes          Avances et acomptes
     Immobilisations corporelles     Immobilisations corporelles
          Terrains          Terrains
          Constructions          Constructions
          Inst.Tech.,Matériel Outil.Ind. 4 473 4 329 144 774           Inst.Tech.,Matériel Outil.Ind. 4 473 4 329 144 774           Inst.Tech.,Matériel Outil.Ind. 4 473 4 329 144 774 
          Autres immob. corporelles 10 146 9 891 255 629           Autres immob. corporelles 10 146 9 891 255 629 
          Immob. corporelles en cours          Immob. corporelles en cours
          Avances et acomptes          Avances et acomptes
     Immobilisations financières                   (2)     Immobilisations financières                   (2)
          Participations          Participations
          Créances rattachées          Créances rattachées          Créances rattachées
          Autres titres immobilisés          Autres titres immobilisés
          Prêts 1 100           Prêts 1 100 
          Autres immob. financières          Autres immob. financières

                                TOTAL                       ( I ) 15 781 15 383 399 2 503                                 TOTAL                       ( I ) 15 781 15 383 399 2 503                                 TOTAL                       ( I ) 15 781 15 383 399 2 503 

ACTIF CIRCULANTACTIF CIRCULANT
     Stocks et en-cours     Stocks et en-cours
          Matières premières,approvision.          Matières premières,approvision.
          En-cours production de biens          En-cours production de biens          En-cours production de biens
          En-cours production de services          En-cours production de services
          Produits intermédiaires & finis          Produits intermédiaires & finis
          Marchandises          Marchandises
     Avances & acomptes versés s/cdes     Avances & acomptes versés s/cdes
     Créances exploitation               (3)     Créances exploitation               (3)
          Clients & cptes rattachés          Clients & cptes rattachés          Clients & cptes rattachés
          Autres créances 14 271 14 271 8 530           Autres créances 14 271 14 271 8 530 
          Capital sousc.& appel.non versé          Capital sousc.& appel.non versé
     Valeurs mobilières placement     Valeurs mobilières placement
          dont actions propres          dont actions propres
     Disponibilités 62 664 62 664 65 201      Disponibilités 62 664 62 664 65 201 
COMPTES REGULARISATION ACTIF
     Disponibilités 62 664 62 664 65 201 
COMPTES REGULARISATION ACTIFCOMPTES REGULARISATION ACTIF
     Charg.constatées d'avance (3) 27 27      Charg.constatées d'avance (3) 27 27 

                                TOTAL                       ( II ) 76 962 76 962 73 731                                 TOTAL                       ( II ) 76 962 76 962 73 731 

     Charg.à répartir/plus.exer                    ( III )     Charg.à répartir/plus.exer                    ( III )
     Primes rembours.des oblig.                 ( IV )     Primes rembours.des oblig.                 ( IV )
     Ecarts de conversion actif                   ( V )     Ecarts de conversion actif                   ( V )

TOTAL        GENERAL                           ( I-V ) 92 744 15 383 77 361 76 235 TOTAL        GENERAL                           ( I-V ) 92 744 15 383 77 361 76 235 TOTAL        GENERAL                           ( I-V ) 92 744 15 383 77 361 76 235 

     1) dont droit au bail     1) dont droit au bail
     2) dont à moins d'un an     2) dont à moins d'un an
     3) dont à plus d'un an     3) dont à plus d'un an



Bilan Passif : MPT MEUDONBilan Passif : MPT MEUDONBilan Passif : MPT MEUDONBilan Passif : MPT MEUDON

Au 31/12/2018 31/12/2017Au 31/12/2018 31/12/2017
Durée 12 mois 12 moisDurée 12 mois 12 mois

Net NetNet NetNet Net

CAPITAUX PROPRESCAPITAUX PROPRES
     Fonds associatifs                                            Fonds associatifs                                       
     Primes d'émission, de fusion, d'apport     Primes d'émission, de fusion, d'apport
     Ecarts de réévaluation
     Primes d'émission, de fusion, d'apport
     Ecarts de réévaluation     Ecarts de réévaluation
     Réserves     Réserves
          Réserve légale          Réserve légale
          Réserves statutaires ou contractuelles          Réserves statutaires ou contractuelles
          Réserves réglementées          Réserves réglementées
          Autres réserves          Autres réserves
     Report à nouveau -42 136  -53 074  
          Autres réserves
     Report à nouveau -42 136  -53 074       Report à nouveau -42 136  -53 074  
     RESULTAT DE L'EXERCICE (Bénéfice ou Perte) -20 972  10 938       RESULTAT DE L'EXERCICE (Bénéfice ou Perte) -20 972  10 938  
     Subventions d'investissement     Subventions d'investissement
     Provisions réglementées     Provisions réglementées

                                TOTAL                   ( I ) -63 107  -42 136                                  TOTAL                   ( I ) -63 107  -42 136  

AUTRES FONDS PROPRESAUTRES FONDS PROPRES
     Fonds dédies     Fonds dédies
     Avances conditionnées     Avances conditionnées

                                TOTAL                   ( II )                                TOTAL                   ( II )

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGESPROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
     Provisions pour risques
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
     Provisions pour risques     Provisions pour risques
     Provisions pour charges 19 964  17 610       Provisions pour charges 19 964  17 610  

                                TOTAL                   ( III ) 19 964  17 610                                  TOTAL                   ( III ) 19 964  17 610  

DETTES    (1)DETTES    (1)
     Emprunts obligataires convertibles     Emprunts obligataires convertibles
     Autres emprunts obligataires     Autres emprunts obligataires
     Emprunts et dettes auprès établ. crédit (2)
     Autres emprunts obligataires
     Emprunts et dettes auprès établ. crédit (2)     Emprunts et dettes auprès établ. crédit (2)
     Emprunts et dettes financières divers(3)     Emprunts et dettes financières divers(3)
     Avces et acptes reçus s/commandes en cours     Avces et acptes reçus s/commandes en cours
     Dettes fournisseurs et comptes rattachés 48 483  23 493       Dettes fournisseurs et comptes rattachés 48 483  23 493  
     Fournisseurs et comptes rattachés     Fournisseurs et comptes rattachés
     Dettes fiscales et sociales 16 403  30 060       Dettes fiscales et sociales 16 403  30 060  
     Dettes s/immobilisations et cptes rattachés
     Dettes fiscales et sociales 16 403  30 060  
     Dettes s/immobilisations et cptes rattachés     Dettes s/immobilisations et cptes rattachés
     Autres dettes 981       Autres dettes 981  

COMPTES REGULARISATION PASSIFCOMPTES REGULARISATION PASSIF
     Produits constatés d'avance (1) 54 638  47 208       Produits constatés d'avance (1) 54 638  47 208  

                                TOTAL                   ( IV ) 120 504  100 760                                  TOTAL                   ( IV ) 120 504  100 760  

     Ecarts de conversion passif                    ( V )     Ecarts de conversion passif                    ( V )     Ecarts de conversion passif                    ( V )

TOTAL        GENERAL                   ( I-V ) 77 361  76 235  TOTAL        GENERAL                   ( I-V ) 77 361  76 235  

   (1) dont à plus d'un an   (1) dont à plus d'un an
   (1) dont à moins d'un an   (1) dont à moins d'un an   (1) dont à moins d'un an
   (2) dt concours bancaires courants, soldes créditeurs banque   (2) dt concours bancaires courants, soldes créditeurs banque
   (3) dont emprunts participatifs   (3) dont emprunts participatifs



Page 1

COMPTE DE RESULTAT - Première Partie 31/12/2018 31/12/2017

Produits d'exploitation (1)
  Ventes de marchandises
  Prestations de services facturées 102 102,69 101 886,04
          - Prix de journée
          - Dotation globale
          - Autres 102 102,69 101 886,04
  Production stockée
  Production immobilisée
  Subventions d'exploitation 139 738,00 173 294,29
Reprises sur provisions amortissements, transferts de charges 1 155,04
Cotisations 3 820,00 3 789,00
Autres produits (hors cotisations) 3 405,16 5 727,34

TOTAL I 249 065,85 285 851,71

Charges  d'exploitation (2)
  Achats de marchandises
  Variations stock de marchandises
  Achats de matières premières et autres approvisionnements
  Variation stocks matières premières et approvisionnements
  Autres achats et charges externes 133 503,65 136 057,78
  Impôts, taxes et versements assimilés 1 929,00 1 832,91
  Salaires et traitements 92 155,81 89 713,58
  Charges sociales 35 480,33 39 628,03
  Dotation aux amortissements et aux provisions 3 358,38 7 291,12
  Sur immobilisations : dotation aux amortissements 1 004,38 2 515,12
  Sur immobilisations : dotation aux provisions
  Sur actif circulant : dotation aux provisions
  Pour risques et charges : dotation aux provisions 2 354,00 4 776,00
  Autres charges 4 645,42 1 216,60

TOTAL II 271 072,59 275 740,02

RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -22 006,74 10 111,69

Quotes parts de résultat sur opérations faites en commun
  Excédent ou déficit transféré III
  Déficit ou excédent transféré IV

(1) Droit produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

MPT Meudon

Comptes annuels au 31/12/2018
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COMPTE DE RESULTAT - Deuxième Partie 31/12/2018 31/12/2017
Produits financiers :
  Produits financiers de participation
  Produits autres valeurs mobilières
  Autres intérêts et produits assimilés 131,92 208,51
  Reprise sur provisions et transferts de charges
  Différence positive de change
  Produits nets sur cession de valeurs mobilères de placement

TOTAL V 131,92 208,51
Charges financières :
  Dotations aux amortissements et aux provisions
  Intérêts et charges assimilées
  Différences négatives de change
  Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL VI

RESULTAT FINANCIER (V-VI) 131,92 208,51
RESULTAT COURANT AVANT IMPOT (I-II+III-IV+V-VI) -21 874,82 10 320,20

Produits exceptionnels
  Sur opérations de gestion 903,21 767,22
  Sur opérations en capital
  Reprises sur provisions et transferts de charges

TOTAL VII 903,21 767,22

Charges exceptionnelles :
  Sur opérations de gestion 149,00
  Sur opérations en capital
  Dotation aux amortissements et provisions

TOTAL VIII 149,00
RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) 903,21 618,22

Impôt sur les sociétés (IX)

TOTAL DES PRODUITS 250 100,98 286 827,44
TOTAL DES CHARGES 271 072,59 275 889,02
SOLDE INTERMEDIAIRE

+ Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs
- Engagements à réaliser sur ressources affectées

EXCEDENT  OU  DEFICIT -20 971,61 10 938,42
EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
  Produits
  Bénévolat
  Prestations en nature
  Dons en nature

Total

Charges

  Secours en nature

  Mise à dispostion gratuite de biens et services

  Personnel bénévole

Total

MPT Meudon

Comptes annuels au 31/12/2018
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MPT Meudon 

Annexe aux comptes de l’exercice 2018 

Comptes arrêtés au 31 décembre 2018 

En matière de présentation des comptes annuels, les conventions générales comptables ont 
été appliquées dans le respect du principe de prudence et conformément aux hypothèses de 
continuité de fonctionnement, d’indépendance des exercices et de permanence des 
méthodes comptables. 

La comptabilité de la MPT  est  tenue suivant les prescriptions du plan comptable associatif 
en respect du règlement 2014-03 de l’autorité des normes comptables (ANC) et du 
règlement 99-01 CRC. 

 
Règles et méthodes comptables 

Les éléments financiers de l’exercice précédent sont indiqués pour information 
conformément aux prescriptions comptables. 

Aucun changement n’est intervenu durant l’exercice écoulé dans les méthodes d’évaluation. 

L’exercice a une durée de 12 mois recouvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 
2018. 

Les comptes sont présentés après dotations aux provisions décidées par le Conseil 
d’Administration. 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leurs coûts d’acquisition, augmentées si 
besoin des frais accessoires d’achat et d’installation. 

Les immobilisations et amortissements :  

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition :   

 - les valeurs résiduelles ne sont pas déduites de la base amortissable, dès lors que 
celles-ci ne sont pas significatives ni mesurables. 

 - les frais accessoires sont incorporés au coût d’acquisition des immobilisations 
incorporelles, corporelles et financières. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire : 

 - immobilisations décomposables : en fonction de la durée d'utilisation prévue ; 

 - immobilisations non décomposables : en fonction de la durée de vie d'usage. 

Les créances :  

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 
pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
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Provision pour risques et charges :  

Dans le cadre de la convention de l ‘animation, l’indemnité de départ à la retraite est calculée 
sur la base d’un quart de mois par année de présence les dix premières années et un tiers 
au delà. 

A la clôture de l’exercice, la provision est calculée pour les salariés en poste, suivant leur 
date d’ancienneté et leur âge. 

Le résultat est ensuite ajusté suivant une probabilité de départ en retraite (Pourcentage par 
rapport à des tranches d’âges). 

Au 31/12/2018 la provision pour retraite s’établit à 15 187,81 euros.  

Règle de calcul des 
probabilités de départ à la 
retraite 

Tranches d’âges % 

De 20 à 30ans 

De 30 à 40ans 

De 40 à 50ans 

De 50 et + 

10% 

20% 

50% 

100% 

 

Rémunération des trois plus hauts cadres dirigeants , salariés et bénévoles :  

L’information pour l’exercice sur les rémunérations et avantages en nature des trois plus 
hauts dirigeants bénévoles et salariés de l’association ne peut être fournie, car elle 
correspondrait à une information individuelle. 



Valeur brute virement  Valeur brute

         IMMOBILISATIONS début acquisitions cessions poste à fin 

exercice poste exercice

 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

  Frais établissement

  Autres immobilisations incorporelles 1 162,68      1 162,68       

TOTAL ( I ) 1 162,68      -                -                -                1 162,68       
IMMOBILISATIONS CORPORELLES

  Terrains -                 

  Constructions -                 

  Installations techniques matériel et outillage -                 

  Installations générales, aménagements divers 4 472,70      -                -                4 472,70       

  Matériel de transport -                 

  Matériel de bureau et informatique 1 431,06      -                -                1 431,06       

  Mobilier 691,25         -                691,25          

  Autres 8 023,79      -                8 023,79       

  Immobilisations corporelles en cours -                 

  Avances et acomptes -                 

TOTAL ( II ) 14 618,80    -                -                -                14 618,80     
IMMOBILISATIONS FINANCIERES

   Participations -                 

   Prêts -                -                 

  Autres titres et immobilisations financières -                 

TOTAL ( III ) -                -                -                -                -                 
                TOTAL ( I+II+III ) 15 781,48    -                -                -                15 781,48     

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

MAISON POUR TOUS - MEUDON
Bilan au 31/12/2018



TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

Valeur brute virement  Valeur brute

         IMMOBILISATIONS début Augmentation Diminution poste à fin 

exercice poste exercice

 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

  Frais établissement -               

  Autres immobilisations incorporelles 1 162,68      -               1 162,68      

TOTAL ( I ) 1 162,68      -               -               -               1 162,68      
IMMOBILISATIONS CORPORELLES

  Terrains -               

  Constructions -               

  Installations techniques matériel et outillage -               

  Installations générales, aménagements divers 3 698,52      630,28        4 328,80      

  Matériel de transport -               

  Matériel de bureau et informatique 997,27        178,74        1 176,01      

  Mobilier 691,25        691,25        

  Autres 7 828,43      195,36        8 023,79      

TOTAL ( II ) 13 215,47    1 004,38      -               -               14 219,85    
                TOTAL ( I+II+III ) 14 378,15    1 004,38      -               -               15 382,53    

MAISON POUR TOUS - MEUDON
Bilan au 31/12/2018



TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

Montant Affectation Augmentation Diminution Montant 

NATURE DES FONDS PROPRES début résultats exercice exercice fin

exercice et retraitement exercice

FONDS PROPRES

Fonds associatifs sans droit de reprise -                  -                -                -                -                  

   - Apports sans droit de reprise -                  

   - Subventions d'investissement affectées -                  

     à des biens renouvelables

Réserves -                  -                -                -                -                  

   Statutaires ou contractuelles -                  

   Réserves réglementées -                  

   Autres réserves réglementées

      - investissement -                  

      - compensation -                  

      - couverture du besoin en fonds de roulement -                  

     Autres réserves -                  

Report à nouveau 53 073,92 -     10 938,42    42 135,50 -     

Résultat de l'exercice 10 838,42      -                20 971,61 -   10 838,42    20 971,61 -     

AUTRES FONDS ASSOCIATIFS

Subventions d'investissements sur biens -                  -                -                  

non renouvelables

PROVISIONS REGLEMENTEES

   Pour réserve de trésorerie -                  

   Pour renouvellement des immobilisations -                  

   Amortissements dérogatoires -                  

   Différence sur réalisations d'éléments d'actif -                  

   Autres provisions réglementées -                  

TOTAL ( I ) 42 235,50 -     10 938,42    20 971,61 -   10 838,42    63 107,11 -     

MAISON POUR TOUS - MEUDON
Bilan au 31/12/2018



TABLEAU DES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Montant Affectation Dotation Reprise Montant 

NATURE DES PROVISIONS début résultats et exercice exercice fin

exercice retraitement exercice

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

   Provisions pour risques -                
   Provisions pour pensions et obligations 12 833,81    2 354,00    15 187,81    
   similaires -                
   Provisions pour charges à répartir -                
   Provisions pour grosses réparations -                
   Autres provisions risques charges 4 776,00      -             4 776,00      

TOTAL 17 609,81    -            2 354,00    -            19 963,81    

MAISON POUR TOUS - MEUDON
Bilan au 31/12/2018



DEGRE DE LIQUIDITE
CREANCES MONTANT                 DE L'ACTIF

BRUT à un an à plus 
au plus d'un an

 Prêts ( 1 ) -                -               
 Autres immobilisations financières -               
 Autres créances 14 271,27     14 271,27    
 Charges constatées d'avance

TOTAL 14 271,27     14 271,27    
 ( 1 ) Montant :

 - Prêts accordés en cours d'exercice -                
 - Remboursements obtenus en cours d'exercice

DETTES MONTANT 1 an au à plus d'un an à plus de
BRUT plus moins 5 ans 5 ans

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (1)
Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés 48 483,20     48 483,20     
Dettes fiscales et sociales 16 402,85     16 402,85     
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 980,50          980,50          
Produits constatés d'avance 54 637,86     54 637,86     

TOTAL 120 504,41   120 504,41   
(1) Montants : 

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts remboursés en cours d'exercice

MAISON POUR TOUS - MEUDON
Bilan au 31/12/2018

ETAT  DES CREANCES

ETAT  DES DETTES

DEGRE D'EXIGIBILITE



Page

CHARGES A PAYER

Montants

1) Fournisseurs
 - Dettes Redressement Judiciaire 37 855,65      
 - FRMJC 5 981,00        
 - SAGE 134,55           
 - GPFA 912,00           
1) Fournisseurs factures non parvenues
- Honoraires CAC 3 600,00        

2) Personnel
- Provision pour congés payés 2 960,00        
 
3) Organismes sociaux et fiscaux
- Provision pour charges sur congés payés 1 322,00        
- Uniformation 1 929,00        
- URSSAF 2 539,00        
- Mutuelle 1 967,55        
- Retraite 5 323,00        
- Prévoyance 362,30           

4) Autres charges à payer 980,51           

MAISON POUR TOUS - MEUDON
Bilan au 31/12/2018

Détail des charges à payer

65 866,56     

PRODUITS A RECEVOIR

Montants
- UNIFORMATION 781,90           
- BONS CAF 2 080,00        
- PASS + 60,00             
- ANCV 2 241,00        
- ADHERENTS 6 687,53        
- DIVERS 129,70           

11 980,13     

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE

Montants
- SACEM 14,09             
- JIMDOPRO WEBSITE 13,00             

27,09            

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE

Montants
- Recettes activités 54 637,86      
- 

Détail des charges

TOTAL

Détail des produits

TOTAL

Détail des produits

TOTAL

- 

54 637,86     TOTAL



RAPPORT D’ACTIVITES 
 

Difficile de rentre compte d’une année que je n’ai pas vécue entièrement. 

 

Arrivée en septembre 2018, après la « tempête », j’ai cependant pu prendre la mesure de la crise que 

l’association et l’équipe professionnelle et bénévole venaient de traverser…  

Je trouve une équipe éprouvée par des semaines d'inquiétude mais impliquée et mobilisée autour 

d’une volonté forte de remettre cette association sur pieds.  

Malgré la dureté de l’épreuve, une dynamique a pu être lancée - emmenée par le précédent 

directeur Jean-Luc Dardaine, un Conseil d’Administration dynamique et une équipe professionnelle 

solidaire et motivée. 

 

Cette dynamique s'articule autour de différents axes : 

 

- De nouveaux partenariats ont été initiés notamment avec Fêtes autour du monde – permettant à 

l’association d’élargir son panel d’activités tout en servant un objectif majeur : celui de créer du 

lien avec d’autres acteurs du territoire.  

Parmi les autres partenariats qui participent à inscrire l’association dans une nouvelle dynamique, il 

convient de citer l’AMAP de Meudon-la-Forêt et Les Paniers Bio du Val de Loire. 

 

- De nouvelles activités ont été proposées et ont trouvé leur public comme les ateliers "Théâtre 

enfants", "Chorale", "Cardio Fit", "Relaxation et Méditation", "Qi Qong", "Anglais Bacheliers" et 

"Anglais Voyages". 

 

- Des actions fédératrices, portées par des bénévoles, se sont institutionnalisées, devenant des 

temps d’échanges et de rencontre réguliers.  

- Les ateliers Cuisine (tous les 15 jours). Certains jeudis, la brigade amateur de la MJC-Maison 

pour tous rassemble près de 20 participants qui cuisinent d’abord et dégustent ensuite ! 

- Les ateliers Philo ont su s’imposer dans le paysage forestois tout en répondant à la mission 

d’éducation populaire que porte la MJC-Maison pour tous. 

- Forts du succès rencontré les 24 mars et 5 mai 2018, les MPT Comedy Club deviennent 

rendez-vous mensuels à compter d’octobre 2018. Un challenge pour notre équipe ! 

 

Mais aussi : 

 

-Des temps forts (pour certains historiques !) portés par la structure qui continuent d'avoir lieu et 

de rassembler un large public. Parmi eux : les traditionnelles Farfouilles de juin et d'octobre, les 

représentations de fin d'année et "Bonjour l'Hiver" dont le format a été repensé. 

Qualifié de "micro-festival d'imaginaires frais", "Bonjour l'Hiver" s'est tenu sur 3 jours avant les 

vacances de Noël. De multiples programmations sont venues ponctuer cette manifestation qui s'est 

tenue à la Pépinière et à Vignaud : une soirée jeux organisée en partenariat avec la Ludothèque de 

Meudon, un atelier d'origamis en 3D, un MPT Comedy Club, un ciné-concert et enfin un grand goûter 

des adhérents organisé avec la complicité des ateliers Arts Plastiques, Cirque, Chorale, Anglais Junior, 

Guitare et Danse Orientale de Fêtes Autour du Monde. 



 

- L'accueil des anniversaires - un autre des projets phare de la MJC-Maison pour tous - occupe 

Vignaud chaque week-end pour le plus grand plaisir des familles et enfants de Meudon.  

 

C'est finalement dans la foulée de cette rentrée 2018 (osons le dire !) prometteuse qu'est née l'idée 

d'un chantier participatif de rénovation de Vignaud.  

Nous voulions offrir un cadre nouveau, accueillant et chaleureux à nos adhérents, usagers ainsi qu'à 

l'équipe professionnelle qui œuvre en ces lieux toute la saison durant. 

J'en profite pour saluer l'entrain, l'implication, la volonté et la bonne humeur de l'ensemble des 

bénévoles qui font la richesse de cette maison ! Un grand merci à vous tous ! 

Aussi, l'implication et la volonté de Sylvain à s'inscrire dans ce projet. Lui qui m'avait bien signifié qu'il 

ne tiendrait pas un pinceau s'est finalement pris au jeu et a mis un point d'honneur à finir lui-même 

les contours de fenêtres. 

 

Bien sûr, un redressement judiciaire n'est pas sans conséquence sur l'activité d'un lieu et d'une 

structure. 

 

Tout d'abord, cette mise sous contrôle a engendré un important travail de fond destiné à inverser 

la tendance ; sortir de la spirale déficitaire et inscrire l'association dans une dynamique de 

développement au service d'un territoire et de la population. 

C'est ainsi que le projet de maison a été réinterrogé, qu'un travail d'analyse et de pré-diagnostic du 

territoire à été initié, que différentes procédures de fonctionnement ont été posées afin de 

réorganiser le travail - aussi en fonction des réalités de la Maison (2 espaces : Vignaud et la Pépinière, 

une équipe professionnelle réduite, etc.), que des temps de formation se sont tenus à destination de 

l'équipe professionnelle et bénévole, etc.), que la communication a fait l'objet d'une attention 

particulière (notamment, conception d'une plaquette en interne, efficace et plus moderne, grâce à 

l'implication et la persévérance d'Aïda), etc. 

Depuis juin 2018, nous sommes tenus de produire et de soumettre régulièrement plans de 

trésorerie, balances des comptes et autres budgets prévisionnels à un mandataire judiciaire. .  

 

Ces contraintes "administratives" et ces réflexions collectives ont occupé (et occupent encore !) 

beaucoup de notre temps et de notre énergie- sans doute pour la bonne cause. Mais de fait, 

certaines actions n'ont pu être maintenues, faute de moyens humains et financiers...  

Je pense par exemple à la Web Radio inaugurée en 2017 ou encore au Marché de Noël. 

 

A noter pour finir que dans un tel contexte, nous avons toujours pu compter sur le soutien sans faille 

et la bienveillance de nos partenaires à commencer par la Ville de Meudon et la Fédération 

Régionale des MJC en Ile de France, mais aussi GPFA (cabinet comptable), et notre commissaire aux 

comptes M. Savreux. Merci à vous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

La MJC-Maison pour tous en quelques chiffres : 
 

Les adhérents : 

La MJC-Maison pour tous comptait 351 adhérents en juin 2018.  

En décembre, nous pouvions déjà constater une très nette progression puisque le logiciel GEST de 

gestion des adhérents recensait près de 430 adhésions.  

Aujourd'hui, nous sommes très heureux de pouvoir annoncer que vous êtes 511 à avoir adhéré à 

l'association MJC-Maison pour tous de Meudon-la-Forêt.  

 

 

 

L'équipe : 

 

Les salariés permanents : 

- Aïda Martins occupe le poste de secrétaire-comptable - CDI de 30h/semaine. 

- Sylvain Golet occupe le poste de chargé d'accueil (Vignaud) et d'entretien - CDD de 20h/semaine 

pris en charge à 100% par l'association - Les aides de l'Etat obtenues précédemment ne pouvant être 

octroyées dans un contexte de redressement judicaire. 

- Les 2 services civiques (Mathilde et Elvire) en charge de la radio ont quitté la structure en juin 2018. 

Pas de nouvel accueil de service civique depuis. 

 

Accueil de stagiaires (collégiens, lycéens, autres) tout au long de l'année. 

Parmi ceux rencontrés en 2018 : Flaety et Olivier 

 

Un mot pour Aïda et Sylvain pour qui cette année a du être particulièrement difficile.  

Vous avez su vous adapter, tenir bon et rebondir. Bravo à vous ! 

 

Les animateurs d'activités : 

- 18 animateurs d'ateliers et professeurs salariés ou indépendants début 2018 

Puis départ de Sonia Morzak (steps-abdos) et Claire Fabre (violon) en novembre 2018  

Remplacement de Jessica Henskens (anglais adultes) par Afef Ezzine en décembre 2018. 

- 1 professeur de théâtre  d'une compagnie partenaire (Patrick Courteix - Abcd'Air) 

- 2 animateurs d'une association partenaire (Illina et Sofiane de Fêtes autour du monde pour les 

ateliers danse orientale, yoga pour tous et latinva) 

- 3 animateurs bénévoles (Irène Djadjikian - Echecs / José Da Silva - MAO / Céline Léger - Qi Qong) 

 

Les animateurs anniversaires : 

Une dizaine d'animateurs anniversaires au total début 2018. Ils ont entre 17 et 21 ans, ont le BAFA 

ou sont en passe de l'avoir. Les plus anciens d'entre eux connaissent parfaitement les enfants et 

familles du quartier.  

Lourde responsabilité qui leur incombe : faire de chaque anniversaire un moment de jeux et de fête 

inoubliable ! 

 



Les bénévoles : 

 

Si l'on comptabilise :  

Les fous du pinceau, les toqués d'Excel, ceux qui ont la main verte, les cuisiniers amateurs, les bout-

en-trains, les bricoleurs, ceux qui ont le cœur sur la main et la main sur le cœur, les papas, les 

mamans, les enfants, les grand-pères et les grand-mères, ceux qui ont des idées et de la suite dans 

les idées, nous pouvons dire que nous sommes bien entourés ! 

 

J'en compte plus de 50 aujourd'hui... Espérons que vous serez encore nombreux à nous rejoindre 

pour continuer de faire avancer cette maison, ses projets et les vôtres ! 


